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Brochure n° 3379  |  Convention collective nationale

IDCC : 3016  | ATELIERS ET CHANTIERS D’INSERTION

Avenant n° 1 du 20 février 2026  
à l’accord du 25 novembre 2025  

relatif aux frais de santé

NOR : ASET2650281M

IDCC : 3016

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

SYNESI,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

CGT ;

CFDT ;

Solidaires,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Préambule

Le présent avenant vise à modifier les taux de cotisation tels que prévus dans l’accord collectif 
relatif aux frais de santé signé le 25 novembre 2025 ainsi qu’à prendre en compte les évolutions 
réglementaires intervenues pour les retranscrire dans le tableau des garanties.

Article 1er  |  Modification de l’article 2.2

L’article 2.2 « Modalités de cotisation » est modifié dans les conditions suivantes :

Dans le tableau fixant les taux de cotisations des salariés qui ne relèvent pas du régime local 
d’Alsace-Moselle :

– à la ligne « formule base 1 », « facultatif salarié », « plus base 3 », le taux pour la colonne 
« conjoint » de 0,65 % est remplacé par 0,83 % ;

– à la ligne « formule base 1 », « facultatif salarié », « plus base 3 », le taux pour la colonne 
« enfant » de 0,31 % est remplacé par 0,38 %.

Les autres dispositions demeurent inchangées.
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Article 2  |  Modification de l’annexe
Le  tableau de niveau de garanties en annexe de l’accord du 25  novembre  2025 est 

intégralement remplacé par le tableau en annexe du présent avenant afin de prendre en compte 
les évolutions réglementaires.

Article 3  |  Dispositions spéciales applicables aux entreprises de moins de 
50 salariés

Au regard de la finalité du présent avenant, qui consiste à mettre à jour les dispositions rela-
tives à l’accord frais de santé et le tableau des garanties, les partenaires sociaux conviennent de 
ne pas prévoir de dispositions particulières pour les structures de moins de 50 salariés.

Ces dispositions s’appliquent quelle que soit la taille de l’entité.

Article 4  |  Dispositions finales

4.1.  Durée de l’avenant

Cet avenant est conclu pour une durée indéterminée.

4.2.  Entrée en vigueur de l’avenant

Cet avenant entrera en vigueur à compter du 1er mars 2026.

4.3.  Suivi de l’avenant et clause de rendez-vous

Une réunion sera organisée entre les partenaires sociaux à compter de septembre 2026 pour 
suivre la mise en œuvre de cet avenant.

Une réunion pourra être demandée à tout moment, par l’une des organisations représenta-
tives au niveau de la branche, pour dresser un bilan de l’application de cet avenant.

Le  présent avenant pourra faire l’objet d’une révision dans les conditions prévues à 
l’article L. 2261-7 du code du travail. La demande de révision est formulée par pli recommandé 
avec avis de réception et accompagnée, le cas échéant, d’un projet de modification. La négocia-
tion débute dans les six mois suivant la réception de la demande de révision.

En cas de dénonciation, la partie notifie son souhait de dénoncer l’avenant aux autres parties 
par lettre recommandée avec avis de réception. La dénonciation est motivée. Elle comporte une 
durée de préavis fixée à 6 mois. Une négociation s’ouvre dans les trois mois à compter de la 
réception de la notification de la dénonciation.

4.4.  Dépôt et extension

Les partenaires sociaux conviennent de demander au ministère du travail l’extension du pré-
sent avenant.

Conformément aux dispositions légales et réglementaires, le présent avenant est déposé en 
deux exemplaires auprès des services de la ministre chargée du travail et remis au secrétariat 
du greffe du conseil de prud’hommes de Paris.

Fait à Paris, le 20 février 2026.

(Suivent les signatures.)
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Annexe  Tableau de garanties à compter 
du 1er janvier 2026
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